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Vous y étiez… le père Noël aussi…
zoom arrière

Ce soir-là, le père Noël avait donné rendez-
vous à tous les enfants de Port de Bouc. 
Le vieil homme n’est pas venu seul. Il était 
accompagné des jeunes enfants de la Fanfare 
et du Twirling Bâton Port de Boucain. Mais ce 
n’est pas tout, dans son sillon, les étoiles du ciel 
ont fait feu d’artifice jusqu’à briller dans leurs 
yeux. Même la neige transportait des notes de 
musique pour faire danser les enfants dans une 
ambiance de fête. Et puis, on a joué avec des 
ballons tordus, des magiciens lumineux, des 
musiciens fantasques…. Une belle soirée qui 
nous a permis de passer une fin d’année 2018 
ensemble.

Merci à toutes les 
associations et 

aux bénévoles de 
s’investir autour 
de la Ville et de 

l’Office de Tourisme 
au service des fêtes 

de Noël.
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Malgré le budget amputé de 21%

Oui, ICI NOUS ON FAIT 

« Oui, en dépit d’un budget amputé de 21 % par les 
décisions du président Macron, la commune pour-
suit de grands projets sans augmentation d’impôts 
et sans endettement ». Ce message adressé à la 
population par Madame le maire illustrait un clip 
vidéo présentant les projets de l’année 2019, avec 
une attention particulière sur la rénovation du cam-
ping de Bottaï, de la maison des Associations, la 
construction de la crèche municipale, la rénovation 
de la promenade Cassin, la mise en place de la 
thalassothermie, le développement économique et le 
lancement du grand concours d’éloquence (à décou-
vrir dans les pages suivantes).
« Oui, ici nous on fait », soulignait Madame le maire, 
mais cela demande une énergie considérable pour 
obtenir des aides extérieures et des subventions ex-
ceptionnelles. Parce qu’impossible n’est pas Port de 
Boucain, «  les adjoints et les élus municipaux qui 
m’accompagnent sont sur tous les fronts. Avec les 
habitants, ils peaufinent les dossiers montés par les 
services municipaux, afin de recevoir la meilleure 
attention possible des financeurs potentiels ». Cela 
peut demander du temps, mais ce pouvoir de per-
suasion a permis entre autres en 2018, la rénova-
tion de la montée Grimau et la couverture des tennis. 
En 2019, elle permettra la réfection du stade Unia, 
la dernière tranche des travaux de la ZI La Grand 
Colle, la mise en valeur du sentier littoral, la pose de 
caméras de vidéoprotection. 

Soutien aux luttes actuelles 
Madame le maire n’a pas ménagé la politique gou-
vernementale désatreuse à l’égard des communes, 
elle soulignait l’écoute attentive du sous-préfet 
d’Istres, M. Sénateur et de son équipe pour « agir 
en faveur de la population port de boucaine en lut-
tant avec nous contre les inégalités territoriales  », 
notamment avec une dotation exceptionnelle « qui 
a permis de mettre en place des actions concrètes 
en faveur de nos enfants, de nos jeunes et de leurs 
familles ».

Dans un contexte marqué par l’important mouve-
ment populaire, Madame le maire réaffirmait la 
nécessité de faire front ensemble. « Face au mépris 
gouvernemental,  la colère réunit des milliers, peut-
être des millions d’hommes et de femmes qui, avec 
ou sans gilet, réclament leurs droits républicains, de 
vivre dignement, au rythme des progrès technolo-
giques et scientifiques. Aujourd’hui dans la rue, 
sur les ronds points, aux portes et à l’intérieur des 
grandes entreprises, on essaie d’inventer une orga-
nisation économique humainement et socialement 
équitable. Le monde du travail réunit les salariés, 
les retraités modestes, les demandeurs d’emplois, les 
commerçants et artisans, les petits entrepreneurs, les 
agriculteurs, les agents du service public, les avo-
cats, les infirmières, les lycéens… Il retrouve ainsi 
son joli nom de peuple. Ce peuple qui en reprenant 
sa place dans la vie politique, peut rendre possible 
l’impossible. Alors ce mouvement sera ce que nous 
en ferons collectivement ». 

Se saisir des cahiers de doléances
« Gilets jaunes, blouses blanches, gilets rouges, 
robes noires, stylos rouges, révoltés avec ou sans 
gilet, je nous fais confiance pour chercher nos 
convergences et nous organiser ». Début décembre, 
la Ville et l’Assemblée communale ont mis des ca-
hiers de doléances à disposition de la population. 
« Ouverts en mairie, continuez à vous en emparer, 
saisissons-nous de ce droit à la parole. Inventons 
des débats, écrivons les mots justes sur les maux de 
cette société, car le bon sens populaire a toute sa 
place dans notre démocratie française. Ensuite, s’il 
le faut, nous porterons nous-même la somme de nos 
exigences communes à l’Elysée. Ici réunis, nous pen-
sons que des solutions existent. Elles se construisent 
fraternellement. Chacune et chacun, dans le respect 
de nos convictions, je vous invite à accorder nos 
partitions pour faire de l’humanisme notre mot de 
passe et de l’avenir notre identifiant ». 

Jeudi 17 janvier, foule des grands rendez-vous à la salle Gagarine. Malgré les mauvais 
coups de l’Etat à l’égard des communes et de la population, Madame le maire affichait 
toute son ardeur à la réalisation de grands projets locaux. 
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des voeux, des projets

Nos aspirations communes exigent
de s’écouter, de se parler, de s’engager, 
de s’organiser et d’agir collectivement ».

Meilleurs Voeux 2019

Les élèves 
du lycée 
Technique 
Mongrand 
ont partici-
pé à cette 
initiative 
festive et 
conviviale.

Beaucoup de 
monde à la 
salle Gaga-
rine revisitée 
aux couleurs 
du déve-
loppement 
durable.

Les 
cahiers de 
doléances 
sont 
toujours à 
disposition 
en mairie.
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Ce projet de réhabilitation était très attendu. Ces bâtiments sont 
un peu l’histoire de la ville… ils accueillaient la Sécurité sociale. 
C’était dommage de les voir se dégrader. Notre association a besoin 
d’une grande salle de danse et les nouveaux plans prévoient une 
réduction de sa surface. Nous sommes en train de voir avec les 
services de la mairie pour trouver un compromis ».

Anita Gallardo, présidente de Latino’Ce

Quand de toutes parts les aides aux associations diminuent, 
nous continuons, selon nos moyens,  à favoriser leur  activité : 
logistique municipale et prêts de locaux gratuits, taux de 
subventions maintenus… L’importante rénovation de la 
Maison des associations sera un outil supplémentaire à 
leur service ».

Patricia Fernandez-Pédinielli

fait peau neuve
la maison des assos 

Le projet de rénovation de la Maison des associations 
date de 2015. La première étape a été celle de la 
concertation. Elle a duré 2 ans : il fallait prendre le 
temps de connaître les réels besoins des associations 
et leur manière de fonctionner. Puis il a fallu aller cher-
cher les subventions. Le montant de la réhabilitation 
s’élevait à 1,7 millions d’euros : impossible pour la 
commune d’absorber un tel coût. Les recherches n’ont 
pas été vaines puisque les travaux seront financés à 
80% par le Conseil départemental, soit le maximum 
de ce que prévoit la loi.

Un fonctionnement repensé 
La future Maison sera beaucoup plus fonctionnelle. 
« Nous allons créer un lieu bien équipé qui permet-
tra aux associations de se réunir lors de leurs assem-
blées générales par exemple, de recevoir du public 
dans de bonnes conditions et en confidentialité, si 
nécessaire, de stocker leur matériel et de fonctionner 
selon leurs besoins », présente Aurélie Susanna, res-
ponsable du service citoyenneté. « Nous étions deman-
deurs de ces travaux. Ce projet va enfin voir le jour »,  
se réjouit Jean-Jacques Weber, trésorier de l’association 
FNATH13. « Notre association œuvre pour la défense 
des droits des accidentés de la vie et du travail. Nous 
avons besoin de recevoir les personnes en confidentia-
lité et nous pourrons le faire. Nous pourrons désormais 
tenir nos assemblées générales dans nos locaux ».

Trois pôles seront créés : Droit/citoyenneté, Solidarité 
et Loisirs/culture. Cette réorganisation des lieux per-
mettra d’accueillir six associations supplémentaires 
qui étaient en demande de locaux. Une réflexion 
est également en cours pour accompagner les asso-
ciations dans leurs démarches administratives et de 
subventions.

Des travaux nécessaires 
Les deux bâtiments de la Maison des associations sont 
vétustes et demandent une rénovation générale mal-
gré le changement récent des fenêtres et des chauf-
fages. Les travaux débuteront par le bâtiment annexe 
qui demande seulement une rénovation du bâti. Les 
associations seront ensuite temporairement installées 
dans ce bâtiment pendant la rénovation du bâtiment 
principal. Les travaux commenceront mi-2019 pour 
se terminer environ 12 mois plus tard. « Pour ce bâti-
ment, on ne gardera que les murs extérieurs. Tout sera 
détruit et repensé. Nous avons obtenu des finance-
ments spécifiques du Programme d’Investissement 
d’Avenir : dans ce cadre, nous allons installer un 
réseau de chauffage permettant d’accueillir la 
future thalassothermie, un énergie propre et 
permettant des coûts d’énergie réduits », 
explique Marie-Pierre Pelt, directrice gé-
nérale des services techniques. 
Des solutions sont aujourd’hui en 
recherche pour permettre aux 
associations ayant des be-
soins spécifiques (salle de 
danse par exemple) 
de continuer de fonc-
tionner pendant la pé-
riode de transition.

Anciens locaux de la Sécurité sociale, la Maison des associations, située rue Charles 
Nédelec accueille aujourd’hui onze associations. La municipalité, soucieuse de soutenir 
le tissu associatif, met à disposition gratuitement ces locaux. Mais les bâtiments vétustes 
nécessitent une rénovation. Plus que de simples travaux, c’est la création d’un lieu 
associatif référent qui va voir le jour.

C’est le moins 
que l’on puisse 

faire d’aider les as-
sociations ! Malgré 

les baisses de dotations 
de l’État, nous avons 

maintenu le niveau des 
subventions et le prêt gratuit 

des locaux. Elles sont une force 
vive de la commune et cultivent 

le vivre-ensemble. La population 
a besoin d’elles, il fallait améliorer 

leurs conditions de fonctionnement et 
pouvoir en accueillir de nouvelles. Avec ce 

nouveau lieu, elles pourront partager égale-
ment des moments de convivialité et échanger 

leurs expériences. Ce sera un lieu vivant ».  
Evelyne Santoru-Joly – 1ère adjointe au Maire

SUBVENTIONNÉS
DES TRAVAUX

PAR  LE
CONSEIL
DÉPARTEMENTAL

17
ASSOCIATIONS

2
BÂTIMENTS

des voeux, des projets
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En tant que mamie, je suis très contente qu’une nouvelle 
crèche ouvre à Port de Bouc car ma fille, qui vit aux Jardins 
de Louis, va pouvoir y inscrire son enfant. Ca sera beaucoup 
plus pratique pour s’organiser et aller récupérer son bébé car ils 
travaillent tous les deux comme beaucoup de couples. Et puis, 
avec les récentes constructions de logements au nord de la ville, 
une garderie pour enfants était nécessaire je pense ».

Michèle, Port de Boucaine à la retraite.

sera un atrium
la nouvelle crèche

« À Port de Bouc, la capacité d’accueil des enfants 
de moins de trois ans est inférieure à la moyenne 
départementale. Cela ne posait pas de trop de pro-
blèmes car les familles privilégiaient la solidarité 
familiale ou le recours aux assistantes maternelles 
agréées. Mais la création de nouveaux quartiers 
et l’évolution du choix de mode de garde a nour-
ri les demandes de nouvelles places en crèche. Et 
ce, jusqu’à générer une liste d’attente. Considérant 
que les familles ont le droit de choisir leur mode de 
garde, la municipalité a choisi de renforcer l’offre 
existante », souligne Farid Roguiai, responsable du 
service municipal « Projet de Réussite Éducative ». 

Un projet partenarial et subventionné 
À l’étude depuis 2016, le projet de nouvelle crèche 
ouvrira ses portes fin 2019. Il aura fallu deux an-
nées d’études, de concertation et de recherches de 
subventions pour fonder un projet correspondant 
aux attentes des familles, de la Ville et des parte-
naires. Son coût total s’élève à 2, 2 millions d’euros. 
La Caf, le Conseil départemental et l’État le finance-
ront à 80 %. 
Ce projet repose sur un déplacement et une exten-
sion de l’actuel MAC Lucia Tichadou. Pourquoi ? 
Parce que si les subventions d’investissement per-
mettent de réaliser une nouvelle crèche, la modestie 
du budget de fonctionnement communal ne permet-
trait pas une embauche suffisante en personnel. La 
Ville a donc fait le choix de transférer les 25 ber-
ceaux du MAC Tichadou (structure vieillissante) et 
son personnel, vers le nouvel établissement situé au 
chemin de la Draille. 

35 berceaux supplémentaires y seront installés. Ce 
qui nécessite l’embauche de personnel supplémen-
taire : l’équivalent de près de «  9 temps plein  ». 
« Les sessions de recrutement n’ont pas encore dé-
buté, car toutes les modalités n’ont pas encore été 
pleinement définies », poursuit Farid Roguiai. 

Un lieu moderne et ergonomique  
Pour s’assurer au maximum d’un espace et d’équi-
pements qui conjuguent confort de l’enfant et pra-
tiques professionnelles, le personnel a été associé au 
projet dès sa genèse. Puis, un cabinet d’architectes 
spécialisés l’a mis en forme. Configuré à la manière 
d’un atrium, c’est-à-dire dotée d’une cour intérieure, 
la crèche comprendra trois zones étudiées en fonc-
tion de l’âge des enfants. Comme la loi le prévoit, 
l’amplitude horaire d’ouverture sera de 10 heures 
au maximum. 
« Les gestes de l’amour me mènent vers l’enfance », 
écrit l’auteur Vincent Delerme. Gageons que les 
touts petits vont pouvoir fonder ici de beaux gestes 
d’amour et construire là de beaux souvenirs. 

Modalités d’inscriptions 
Pour inscrire votre enfant, veuillez vous rap-
procher du service des affaires scolaires 
en téléphonant au 04 42 40 65 81 ou 
en venant directement en mairie.

Hier, l’offre de places en « Multi Accueil Collectif » (MAC) répondait aux demandes 
des familles. Aujourd’hui, le dynamisme démographique et les évolutions sociétales 
suscitent de nouveaux besoins. Conforme à sa volonté de consolider le parcours éducatif 
dès la petite enfance, la municipalité s’attache à la construction d’une nouvelle crèche. 

Ce projet d’utilité publique 
répond aux attentes des Port de 

Boucaines et Port de Boucains et 
verra le jour fin de l’année 2019. 

Dans cet établissement nos enfants 
auront des conditions idéales. Accueillir 

plus d’enfants c’est aussi recruter du 
personnel pour leur prise en charge. Nous 

sommes heureux de pouvoir également offrir 
des perspectives d’emploi sur notre territoire.

Monique Malaret – Adjointe au maire à l’éducation

60
650
M2

8,5
ÉQUIVALENTS

TEMPS
PLEINS
RECRUTÉS

BERCEAUX

Des familles privilégient la garde des touts petits auprès 
de «  nounous  », d’autres préfèrent l’accueil en crèche 
collective. À Port de Bouc , un réseau d’assistantes 
maternelles performant existe et se développe, mais il 
manquait une offre de garde collective. Elle ouvrira en fin 
d’année 2019 ».

Patricia Fernandez-Pédinielli

des voeux, des projets

Vue 3D d’une façade de la future crèche
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Qu’est-ce qu’une Mous relogement ? 
Une Maîtrise d’Œuvre Urbaine et Sociale (Mous) relogement sert à trouver des 
solutions de logement dans le parc existant ou ailleurs. S’appuyant sur des entretiens 
individuels et confidentiels, elle tient compte des souhaits des personnes. À travers 
elle, il s’agit de bien comprendre les besoins des ménages, de les prendre en compte 
pour des solutions de relogement adapté. Le bailleur 13Habitat a confié sa mise en 
œuvre à l’association Soliha Provence. Dans le cas de destruction de bâtiment, rien 
ne sera entrepris avant que la famille à reloger n’accepte une proposition qui lui 
correspond. 

où en est-on ?
Réhabilitations :

On aimerait que ça aille vite, qu’entre le moment où on 
évoque un projet et celui où on pose la dernière pierre 
les mois et les années rétrécissent. Mais non. Surtout 
lorsque les projets sont portés par plusieurs acteurs insti-
tutionnels. Molière disait : « Le chemin est long du projet 
à la chose ». Ainsi pourrait-on résumer les avancées du 
Projet NPNRU. Plusieurs étapes sont nécessaires et des 
années inévitables.
La première phase dite du « Protocole » définit les réels 
besoins des quartiers. Elle y associe les habitants. D’ail-
leurs, plusieurs réunions publiques se sont tenues pour 
informer la population des grandes lignes des projets. 
Aux Aigues douces et aux Comtes, des premières 
concertations ont permis aux bureaux d’études de for-
muler quelques propositions. Mais ce ne sont que des 
suggestions. « Nous sommes loin de tenir entre les mains 
les plans définitifs des réhabilitations. Une fois cette 
étape aboutie, nous passerons à la phase suivante, celle 
appelée : « Convention ». Elle décidera du montant d’at-
tribution des financements pour les travaux. En espérant 
qu’il soit le plus élevé possible. Pour l’heure, l’avance-
ment du projet diffère selon les quartiers », souligne Sé-
verine Mignot, chef de projet NPNRU. 

Les Comtes
Les concertations vont se poursuivre avec les habitants 
pour dessiner le nouveau visage du quartier. Seul, le 
bailleur Adoma a acté sa décision de déplacer et de 
moderniser son foyer. En dehors de cela, aucun autre 
aménagement n’a été décidé. Toutes les modifications 
(ou non) concernant les espaces extérieurs seront étu-
diées avec les riverains. D’où l’importance de participer 
nombreux à ces espaces de discussions et de proposi-
tions : la prochaine se déroulera le mardi 5 février à 
17h30 à la Maison des Projets. 
Par ailleurs, après avoir concerté ses locataires en 2018, 
le bailleur Logirem devrait entreprendre la rénovation de 
ses logements en ce mois de février : remplacement des 
fenêtres et des volets, nouveaux réseaux de plomberie 
et de ventilation. 

Tassy-Bellevue    
Ce quartier appelle à une nouvelle vocation. Côté ouest, 

un campus de la formation devrait intégrer le paysage. 
Côté est, un pôle gare multimodal devrait permettre aux 
Port de Boucains de se déplacer plus facilement. Et ce, 
que ce soit intra-muros ou vers l’extérieur. L’aboutisse-
ment de ce projet suppose de devoir reloger plusieurs 
riverains. Afin de réaliser ces relogements dans les 
meilleures conditions et de répondre correctement à leurs 
attentes, 13Habitat lancera sa Mous prochainement.

Les Aigues douces / La Lèque   
Aux Aigues douces, plusieurs ateliers et réunions de 
concertations ont eu lieu. Les premiers éléments recueil-
lis servent aux bureaux d’études qui travaillent actuel-
lement à plusieurs propositions. Elles concernent la re-
fondation des espaces extérieurs : voies de circulation, 
aires de stationnement, espaces de jeux, réhabilitation 
du bâti, rénovation des toitures et rénovation thermique. 
Concernant le relogement des personnes dont les im-
meubles sont voués à être détruits, 13Habitat va lancer 
sa Mous et étudier toutes les possibilités pour répondre 
aux souhaits des habitants. Notons également qu’une 
extension et une rénovation de l’école Victor Hugo est 
envisagée. Le principe de financement est accordé : 
le corps enseignant sera concerté.

Promenade René Cassin   
Les concertations ont permis de pro-
poser les plans d’une nouvelle allée 
permettant, à partir de la pyramide 
de la Paix rue de la République, de 
rejoindre à pied le quartier des Ai-
gues douces, ses équipements 
publics et le littoral. Cette 
promenade se voudra plus 
belle, largement accueil-
lante, re-végétalisée, 
sécurisée et éclairée 
intelligemment… 
une renaissance 
pour le plus 
grand bon-
heur de 
tous.

Fin 2015 , les quartiers Aigues douces/La Lèque, Tassy/Bellevue et Les Comtes étaient 
retenus par le Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine (NPNRU). À la clé, 
des financements pour rénover les quartiers en profondeur en s’appuyant sur la parole 
des habitants. Un peu plus de trois ans après, où en est-on ?  

Thalassothermie, 
photovo l ta ïque , 

r é h a b i l i t a t i o n 
thermique des logements 

sociaux, réaménagement 
des espaces... à travers 

les projets ambitieux et 
innovants du NPNRU,notre 

préoccupation est d’améliorer le 
cadre de vie et de contenir, voire 

de baisser les charges des locataires 
dont le pouvoir d’achat est mis à mal. 

À travers l’Opah, nous accompagnons 
les propriétaires afin qu’ils bénéficient 

d’aides institutionnelles à la rénovation. 
Nous espérons aussi que tous ces chantiers de 

rénovation soient des moteurs pour l’insertion 
professionnelle de notre jeunesse ».

Rosalba Cerboni – Adjointe au maire au logement

Le projet de renouvellement urbain s’inscrit dans un 
projet de ville qui, en redessinant l’espace des quartiers, veut améliorer 
le cadre de vie des résidents. Aux Comtes, la Logirem a entrepris 
la rénovation des logements. Dans les autres quartiers 13Habitat 
contacte l’ensemble des locataires à travers sa Maîtrise d’Oeuvre 
Urbaine et Sociale. Je le dis et je le redis : dans les quartiers où des 
démolitions s’avèrent nécessaires, il n’y aura aucune démolition avant 
qu’une solution de relogement ne convienne parfaitement  aux familles 
concernées ». 

Patricia Fernandez-Pédinielli

• Contact :
Pour tout rensei-
gnement sur le 
NPNRU, un seul 
lieu, la Maison 
des Projets (an-
cienne Criée), 
rue du docteur 
Poujol.

• Tél. :
04 42 40 65 
28 

• Ouverture :
Du lundi au 
vendredi de 
8h30 à 12h 
et de 13h30 à 
17h30.

des voeux, des projets
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La force du langage

L’éloquence c’est l’art de bien parler. C’est aussi 
l’aptitude à s’exprimer avec aisance et la capacité 
d’émouvoir et de persuader par le discours. « Dans 
la vie de tous les jours, nous avons besoin de parler. 
Parfois, nous n’osons pas car les mots nous manquent 
ou alors, nous ne savons pas poser notre voix et 
c’est dans ce sens que le concours d’éloquence va 
être organisé sur la ville ! Pour apprendre à maîtri-
ser le langage de façon ludique », explique Edith 
Chagnard-Peillard, directrice générale adjointe, en 
charge du projet. Ce concours s’adresse surtout aux 
jeunes afin de vaincre leur timidité ou leur stress face 
à des rendez-vous scolaires ou professionnels impor-
tants.

Donner des outils
Ainsi, des temps de formation seront proposés aux 
jeunes de la ville entre 13 et 25 ans avec des profes-
sionnels de l’art oratoire comme des avocats, des pro-
fesseurs de théâtre, des comédiens,... « Nos objectifs 
à travers ces formations sont d’améliorer le langage 

écrit et oral des jeunes adolescents et adultes de la 
ville, de développer le goût des mots, de l’écriture et 
de la lecture, de faire la promotion de la langue fran-
çaise et enfin, d’améliorer les capacités de chacun à 
verbaliser ses pensées, exprimer ses idées et parler 
en public ».
Attachée à cette démarche d’éducation populaire, la 
Ville souhaite fédérer tous les acteurs associatifs, cultu-
rels et municipaux autour de ce projet. C’est pourquoi 
le Point Accueil Jeunes de la ville sera le référent du 
concours d’éloquence.

Comment et avec qui ?  
Une première rencontre sera organisée le samedi 9 
février au cinéma le Méliès pour présenter le concours 
d’éloquence aux jeunes et adultes de la ville. Puis, des 
groupes vont se constituer. Ils sont ouverts aux collé-
giens, lycéens, jeunes des centres sociaux, de l’Ajès, 
du Paj, de la Mission locale, les habitants... etc. L’as-
sociation « les Journées de l’éloquence » composée 
d’anciens élèves de Sciences-Po mènera l’ensemble 
des ateliers d’initiation. Côté perfectionnement, le 
comédien Colin, qui s’est illustré à la soirée des 
vœux du maire, mènera ces ateliers à la fois 
culturels, festifs et conviviaux. 

Autour de ce concours, de nombreux ren-
dez-vous culturels viendront s’ajouter 
comme des débats philosophiques à 
la médiathèque Boris Vian, un spec-
tacle au théâtre Le Sémaphore ou 
encore, des projections ciné-
matographiques au Méliès. 
Le concours se terminera 
au mois de juin avec 
une grande soirée 
de l’éloquence qui 
déterminera le 
ou la grand.e 
gagnant.e de 
cette pre-
mière édi-
tion.

Lors des réunions de quartiers et des vœux, le maire a présenté à la population le 
parcours éducatif qui s’appuie sur deux axes fondamentaux : le soutien à la parentalité 
et la maîtrise de la langue. Sur ce deuxième axe, la ville a décidé de lancer un concours 
d’éloquence pour l’année 2019.

Ce concours s’inscrit dans 
une démarche d’éducation à la 

citoyenneté. Il doit permettre de 
découvrir, développer et exploiter 

ses talents oratoires ; de travailler 
la force de persuasion, l’élocution, 

l’argumentation et la prise de parole en 
public. C’est un outil pédagogique qui vise à 

récompenser l’éloquence de tous avec un focus 
sur les jeunes de notre ville ».

Patrice Chapelle, adjoint au maire à la culture

POUR LES
13 À 25
ANS ET +

1
CONCOURS

Jeunes, moins jeunes, nous sommes peu experts de 
l’expression orale. A fortiori, dans certaines situations 
stressantes, un examen, un entretien d’embauche, un 
rendez-vous pour obtenir des droits, une action pour 
les revendiquer, une plaidoirie pour défendre ses idées, 
des projets… Le manque de confiance et l’insuffisance 
des mots peuvent nous jouer des tours. Intégrer des 
techniques d’éloquence dans le parcours éducatif se 
fait nécessaire. Abordons-les de façon ludique. Théâtre, 
espace YouTube…, nos joutes verbales utiliseront le 
spectacle vivant pour faire de la parole émancipatrice 
notre meilleure amie ». 

Patricia Fernandez-Pédinielli

DE FÉVRIER

À JUIN
2019

des voeux, des projets

se gagne aussi de façon ludique

Passez-vous le mot...
Lancement du concours de l’éloquence ! 
Samedi 9 février à partir de 16h au cinéma Le Méliès.

En présence de Youtubeurs et du comédien Colin.

Au programme : présentation du concours dans une ambiance conviviale avec 
extraits de films, pizzas, pop corn.... 

Inscriptions : eloquence@portdebouc.fr ou auprès du Paj au 04 42 40 66 44, ou 
ajoutez le compte snapchat du Paj : paj-13110.

En 2011, les 
jeunes du Paj 

avaient travaillé 
leur éloquence 

pour le spectacle 
« Les Racines du 

Futur ».

• Du 27 février
au 3 avril : 

ateliers d’initiation 
à l’art oratoire tous les 

mercredis

• Du 15 au 22 avril : 
ateliers de 

perfectionnement 
à l’art oratoire 

tous les mercredis
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Développons 
la ville durablement 

Le développement durable s’envisage à court et à 
long terme. Dans ses aménagements actuels et futurs, 
la municipalité intègre la préservation de ses espaces 
verts, l’économie d’énergie et le respect de l’écologie. 
Voici quelques exemples d’actions :
- débroussaillage écologique avec les moutons au 
vallon C. Mille depuis 2016 (moins cher qu’une pres-
tation mécanique, pas d’émission de CO2, respect de 
l’environnement, suppression des nuisances sonores).
- arrêt des pesticides dans les espaces publics depuis 
2017
- rédaction d’une Charte d’engagements communs 
sur les bons gestes à adopter
- réflexion concertée sur le domaine forestier de Cas-
tillon (projet de labellisation, actions contre les incen-
dies...)
- aménagement paysager de la promenade René 
Cassin (cf. p11).
Et depuis 2000 et le transfert de la régie des eaux à 
la Métropole, le service municipal de l’environnement 
mène une réflexion globale sur tous ses types de plan-
tation, sur les fontaines et notamment sur l’arrosage des 
espaces verts, un des atouts de Port de Bouc.

Une gestion moderne de l’arrosage  
« Peu de gens savent que la municipalité est dotée 
d’un système d’arrosage très performant car celui-ci 
ne se voit pas », confie Alain Ramage, responsable 
du service de l’arrosage. Depuis sa mise en place 
en 2010, la gestion centralisée a porté ses fruits. 

«  Grâce à ce système, nous avons économisé de 
l’eau en regroupant nos installations qui sont pas-
sées de 300 à 150 environ, tout en conservant les 
mêmes surfaces. Nous avons séparé les types de 
cultures pour adapter l’arrosage et nous avons mo-
dernisé le matériel qui consomme moins d’énergie ». 
Aujourd’hui, tout est informatisé et centralisé dans 
un ordinateur. Le service gère l’arrosage à distance 
grâce à des programmateurs radios dotés de pan-
neaux solaires qui sont installés partout dans la ville. 
En cas de dysfonctionnement, les agents sont avertis 
en temps réel. « Nous réalisons même des économies 
dans la conception des supports des programmateurs 
car nous les fabriquons nous-mêmes tout comme les 
fontaines des terrains de proximité que nous avons 
rénovées à l’atelier », précise Yoan Guistiniani, agent 
du service.

Ce système innovant intéresse beaucoup les villes 
alentours et parfois même les fabricants du monde 
entier qui prennent contact avec la mairie. « Dans 
les années 90 déjà, nous avions de l’avance 
avec un logiciel d’arrosage spécialement 
créé pour Port de Bouc. Et aujourd’hui, 
nous sommes fiers de servir encore 
d’exemple », ajoute Alain Ramage.
Pour 2019, le service souhaite fi-
naliser la centralisation sur toutes 
ses installations et se doter 
d’une station météo pour gé-
rer les temps d’arrosage. 
Et dans la continuité de 
sa démarche de déve-
loppement durable, 
la ville travaille à la 
récupération de 
l’eau de pluie 
pour l’arro-
sage.

Penser à développer la ville de façon durable et écologique en respectant la planète est 
plus que jamais une nécessité. Cette année, Port de Bouc a fait un clin d’oeil à la nature 
en l’utilisant pour décorer la salle des vœux. Cette prise de conscience ne date pas d’hier. 
Par exemple, le système d’arrosage de nos espaces verts est un des plus innovants de 
France depuis de nombreuses années.

Parce que nous considérons la 
propreté et l’embellissement de 

la ville comme essentiels au vivre 
ensemble, nous avons travaillé notre 

budget pour dégager le financement 
de 9 personnes supplémentaires à temps 

plein. Elles ont été affectées au service 
municipal de la propreté pour renforcer ce 

secteur ».
Marc Depagne, adjoint au maire aux solidarités, à la 

dignité et à l’action sociale.

14
HECTARES
DE SURFACE
ARROSÉE

1
GESTION
CENTRALISÉE
INNOVANTE

140
INSTALLATIONS
D’ARROSAGE
SUR LA VILLE

des voeux, des projets

Nous avons presque 15 ans d’avance sur la gestion de 
l’eau si l’on compare Port de Bouc aux autres villes 
en France. Ce système innovant de gestion centralisée 
nous permet d’économiser cette ressource naturelle 
mais aussi de mobiliser moins d’agents. Avant, l’été, il 
fallait minimum 40 personnes pour arroser les espaces 
verts de la ville. Aujourd’hui, nous sommes trois et 
nous pouvons contrôler le réseau à distance, grâce à des 
programmateurs, 24h/24h en temps réel »

Alain Ramage, responsable du service municipal de l’arrosage.

Travailler le développement durable, c’est associer les 
gestes citoyens respectueux de l’environnement aux grands 
projets de la Ville. Thalassothermie, développement des 
entreprises à énergie propre, mise en valeur d’une partie du 
sentier littoral de Bottaï à la source des Aigues douces, plan 
d’aménagement de Castillon avec l’ONF... Gestes citoyens 
et développement durable ne doivent former qu’un seul et 
même couple »  

Patricia Fernandez-Pédinielli

À noter
L’utilisation des 

pesticides est 
interdite dans 

les jardins privés 
depuis le 1er 

janvier 2019.
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En tant que commerçant, mais aussi président de l’association des 
commerçants et des artisans de Port de Bouc, je suis heureux de voir que 
de nouvelles entreprises s’installent sur la ville. A la Respelido, de nouveaux 
magasins vont ouvrir, ça redynamise le centre-ville et aussi l’ensemble de la 
commune. Pour 2019, je souhaite que notre pouvoir d’achat augmente ! 
En ce moment, des luttes sont menées pour cela et j’espère qu’elles seront 
entendues ».

Manuel Kirnikitas, président de l’association des artisans et des commerçants

poursuivons la dynamique
économie et tourisme

Cette année, la ville va inaugurer un bâtiment dédié 
aux artisans et aux entreprises qui se situe dans les 
locaux de l’ancien Centre Technique Municipal à la 
zone de la Grand Colle.
La future « Maison des artisans et des entreprises » (le 
nom est encore à définir) proposera des permanences 
pour les habitants qui souhaitent ouvrir ou reprendre 
une activité mais aussi pour les partenaires de la 
ville comme la CCI, la CMAR, le Geoeb*, Provence 
Promotion ou encore Initiatives Pays de Martigues. 
« L’idée est d’avoir un lieu ressource sur la ville pour 
le développement économique qui aide, conseille et 
accompagne. À terme, nous aimerions créer une pé-
pinière d’entreprises en lien avec nos partenaires », 
explique Raymond Lopez, en charge du développe-
ment économique sur la ville.
En relation constante avec l’élu aux commerces et à 
l’artisanat, Christian Torres, le service municipal du 
développement économique présente les demandes 
de locaux à la commission d’attribution. « Je reçois 
souvent des habitants. On les conseille, on les dirige 
dans leurs projets et on essaye d’être réactifs afin de 
les aider au mieux. J’ai moi-même eu un commerce 
donc je sais ce que c’est », confie Christian Torres.

Un Projet de Ville cohérent
« Notre travail porte ses fruits. Nous avons signé de 
multiples conventions pour développer le commerce 
et l’artisanat sur la ville. Aujourd’hui, la majorité de 
nos locaux sont attribués, des entreprises s’installent 
mais nous travaillons encore en parallèle avec la CCI 
sur la densification de la zone d’activités de la Grand 
Colle et sur son potentiel foncier et la revitalisation de 
friche de Caronte », précise Raymond Lopez.
Au niveau du centre-ville, la zone marchande de la 
Respelido rentre dans sa dernière phase de rénova-
tion. De nouveaux commerces vont ouvrir comme un 
primeur, un traiteur et une mercerie qui s’ajoutent à la 
récente ouverture du boucher, de la crêperie-snack, 
du magasin de cartes grises et accessoires auto et 
des deux boutiques de prêt-à-porter. « Les élus munici-
paux suivent de près le dossier de l’ancien Carrefour 

et une réflexion est en cours sur le local de l’ancienne 
agence BNP. Pour compléter l’offre actuelle, la Caisse 
des Dépôts et Consignations mène une étude sur l’at-
tractivité du centre-ville », ajoute Christian Torres. Pour 
obtenir une cohérence avec le reste de la ville, les 
services municipaux travaillent aussi sur les marchés 
forains, le site des Sardinades, les cheminements pié-
tons et les commerces de proximité dans les quartiers 
en lien avec le Nouveau Programme National de Ré-
novation Urbaine.

La Filière bleue énergie 
En 2019, le démarrage de l’activité du 
Pôle mer ou «  Filière bleue énergie  » 
sera au cœur de l’actualité de la 
ville. Cette zone, qui s’étend de 
la Lèque à Caronte, sera en-
tièrement dédiée à l’activité 
maritime. France-Hélices, 
Rezisun, Polaris Means, 
Easy Mer... nombreuses 
sont les nouvelles en-
treprises qui vont 
s’installer à l’anse 
Aubran. Elles 
viendront com-
pléter l’offre 
m a r i t i m e 
déjà exis-
t a n t e 

Depuis quelques années, la municipalité met tout en œuvre pour relancer le tourisme et 
le développement économique sur la ville. Même si cette dernière est une compétence 
métropolitaine, Port de Bouc favorise au maximum l’installation des commerces et 
des artisans sur la commune, tout en créant un maillage économique cohérent avec 
l’ensemble du Projet de Ville. 

2000

M2

RESSOURCE
POUR LES
ENTREPRISES

DE HANGAR

1
LIEULa Ville n’a pas la compétence du développement économique, 

mais nous trouvons logique de faciliter l’installation de 
nouveaux artisans, commerçants, entrepreneurs : des tarifs 
de location de locaux peu élevés, la rénovation de la galerie de 
La Respélido, de la Zone Industrielle, la mise en synergie de 
projets autour du « Pôle Mer », le développement touristique 
avec cette année le camping de Bottaï revisité. 
Ici, on avance... avec des projets où développement durable 
et développement économique sont liés ».

Patricia Fernandez-Pédinielli

Nous espérons que 
l’ensemble des activités 

de la Filière bleue énergie 
soit lancée en 2019. Dès à 

présent, certaines entreprises ont 
commencé à embaucher et cela va 

s’intensifier. Pour les années à venir, 
nous travaillons avec la Métropole 

sur le développement de nos friches 
industrielles et notamment celles de Saint-

Gobain car notre volonté de se développer est 
forte, ici, à Port de Bouc ».

Christian Torres, conseiller municipal délégué aux 
commerces, à l’artisanat et aux marchés forains.

des voeux, des projets

*Chambre de 
Commerce et 

d’Industrie ; 
Chambre des 
Métiers et de 

l’Artisanat ; 
Groupement 

des Entreprises 
de l’Ouest 

Etang de Berre.

La galerie 
marchande 
de la Respelido, 
poursuit 
sa rénovation 
et accueillera 
de nouveaux 
commerces 
en 2019.
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CULTURE, ANIMATIONs, sport

Mercredi 13 février, à 15h, Dominique Sicilia sera 
au théâtre le Sémaphore pour présenter son spec-
tacle jeune public (dès 7 ans). « Ma grand-mère 
s’appelle Bœuf... » est l’histoire d’une petite fille qui 
s’appelle Mina. Cette petite fille qui aime les mots 
comme des trésors, lui donnent la liberté d’inventer 
sa vie. Mina joue avec les mots qui manquent à son 
père, ces mots échangés, qui les distinguent ou qui 
les rapprochent. 
Dominique Sicilia, comédienne et metteure en scène 
fait partie de l’association Éclosion 13. Un collectif 
composé d’artistes femmes et de techniciennes qui, 
depuis 2012, fait la promotion de l’égalité entre les 
femmes et les hommes grâce au spectacle vivant. 
Réservation  : Théâtre le Sémaphore, rue Turenne, Tél  : 
04.42.06.39.09. Mail  : theatre.semaphore@orange.fr, site  : 
www.theatre-semaphore-portdebouc.com.

« Ma grand-mère s’appelle Bœuf »

Du 15 au 29 mars 2019, le Centre d’arts plastiques Fernand Léger accueille 
le 36ème Salon de Printemps. L’association Art et Créations fera cette année un 
focus sur un artiste Port de Boucain, Alain Peynichou. Il présentera un ensemble 
cohérent de peintures et de volumes. L’artiste s’intéressera aussi à la question 
du signe, de l’écriture et de la trace, en référence quasi constante à la traversée 
intemporelle des peintures des premiers hommes.
Entrée libre.
Vernissage : vendredi 15 mars 2019 à 18h au Centre d’arts plastiques Fernand Léger, château 
Saint-Gobain, 1 avenue du Général de Gaulle, 13110 Port de Bouc. Tél  : 04.42.43.31.20. 
Mail : centre.arts@portdebouc.fr, site : www.centrefernandleger.com.

36ème Salon de Printemps

10 kms à fond

des voeux, des projets

avec le Chantier Naval, Maritima, le Lamanage, 
la Gendarmerie maritime, la MSM, la Sermap....
« Notre volonté est de rassembler les industries liées 
à la mer pour créer un pôle attractif en lien avec 
le projet de thalassothermie du Programme d’In-
vestissement d’Avenir mais aussi en lien avec les 
formations professionnelles du lycée Jean Moulin. 
A terme, nous aimerions poursuivre ce développe-
ment sur la zone de Caronte », précise Raymond 

Lopez. Pour cela, la ville a racheté des terrains, a 
dépollué certaines zones et va équiper ses hangars 
commerciaux de toitures à panneaux solaires.
« Malgré tous les efforts que la ville met en œuvre, 
la désertification de certains métiers et les difficultés 
des commerces de proximité restent une réalité na-
tionale. Nous essayons d’y faire face en proposant 
un Projet de Ville cohérent et global », a conclu 
Christian Torres.

C’est officiel ! Les premiers coups de pioche de la 
rénovation complète du camping de Bottaï auront 
lieu dans le courant du mois de février 2019. La 
municipalité, à travers son schéma de développe-
ment touristique, va investir durant trois ans pour 
faire du camping de Bottaï une destination de va-
cances pour les touristes. « C’est un projet ancré 
dans le temps. Notre objectif à terme est de faire 
classer le camping 3 étoiles », explique Azzedine 
Belguebli, en charge de ce dossier sur la ville. 

« Nous allons refaire les réseaux sanitaires et la voi-
rie. Le site va être entièrement électrifié. Nous avons 
redessiné le camping en ilots, ce qui permettra de pro-
poser plusieurs types d’hébergement ».
En effet, les emplacements « nus » pour les tentes et ca-
ravanes existeront toujours mais la ville va également 
proposer dès cet été, à la location 6 mobil-homes, 7 
chalets et des tentes pré-équipées pour répondre aux 
nouvelles attentes du phénomène « glamping* », ce 
qui représentera environ 80 emplacements. « Nous 
mettons tout en œuvre pour que l’ouverture se pour-

suive au-delà du mois d’août ».
Toujours attentive à la dimension de développement 
durable, la ville souhaiterait mettre en place un éclai-
rage écologique au moyen de panneaux solaires 
qui serviront aussi à réchauffer l’eau des sanitaires. 
En terme de travaux, un bâtiment sanitaire va être 
construit avec douches, lavabos et toilettes en accès 
total aux personnes à mobilité réduite. Un bureau 
d’accueil va être créé, ainsi qu’une aire de jeux et un 
espace pour les camping-cars.
« Cette réorganisation du camping de Bottaï s’inscrit 
dans une volonté forte de faire de Port de Bouc une 
ville accueillante et touristique. Nous possédons des 
atouts comme la plage juste à côté, ou encore la base 
nautique. En parallèle, nous allons construire avec 
l’Office de Tourisme, une programmation touristique 
cohérente avec des loisirs comme le canoë, le kayak, 
la randonnée, la plongée, le cheval ou le vélo afin 
que les touristes viennent dans notre ville plutôt deux 
fois qu’une. Et qu’ils consomment sur notre territoire, 
comme ils se sont approprié nos Sardinades ». 

Pratique 
Dès le mois de 
mars 2019, 
un site internet 
dédié aux 2 
campings va 
être mis en ligne 
pour permettre 
de réserver di-
rectement une 
location ou un 
emplacement.

une nouvelle « beauté » pour le camping

Contact :
Service 

municipal du 
développement 

économique 
04 42 40 73 22 

*Contraction de 
glamour et camping, 
c’est un hébergement 

insolite et confortable.

Dimanche 20 janvier, c’est à Port de Bouc que le 
Challenge Maritima s’est ouvert. Le « 10km de 
Castillon » organisé par la Foulée Port de Boucaine 
a connu un record d’affluence avec 620 coureurs 
cette année. C’est le Martégual Fabrice Evrard qui a 
remporté la course en 33 minutes. Chez les dames, 
c’est la Vitrollaise Pauline Piedbois qui s’est illustrée 
en 41 minutes et 16 secondes. Les sportifs ont 
traversé les chemins de terre du plateau de Castillon, 
fait un tour dans la guarigue pour descendre vers le 
centre équestre et ont terminé leur périble avec la 
difficile remontée vers l’étang du Pourra. 
Contact  : La Foulée Port de Boucaine - 07 82 30 15 45 - 
dnrecouvreur@orange.fr

page 15page 14page 18 page 19



FOCUS : les associations en danger

En octobre 2018, l’État a annoncé 
la «  réorganisation  » des Agences 
Nationales pour la Formation Profes-
sionnelle des Adultes (AFPA) qui font 
parties du service public de l’emploi. 
D’ici 2020, le gouvernement souhaite 
supprimer plus de 1500 postes et fer-
mer 38 centres en France, dont celui 
d’Istres.
La ville de Port de Bouc, en réaction 
à l’actualité, a fait voter à l’unanimi-
té une motion de soutien à l’AFPA 
d’Istres, lors du conseil municipal du 
20 décembre 2018. 
En voici un extrait :
«  L’AFPA est présente sur le territoire 
d’Istres depuis plus de 40 ans. Du-
rant toutes ces années, elle a permis 
de former plus de 1500 stagiaires 
par an et d’accompagner vers l’em-
ploi des actifs qui avaient perdu 
confiance, des jeunes adultes sortis 
de l’école sans qualification, des sa-
lariés d’entreprise et des militaires en 
reconversion, répondant ainsi aux  
besoins de main d’oeuvre des entre-

prises et à ses missions de service pu-
blic (…) Fermer ce centre reviendrait 
à amputer le territoire d’un partenaire 
vital à la montée et au maintien en 
compétence des actifs, les obligeant à 
se déplacer à Marseille ou à Avignon 
pour retrouver les mêmes prestations.
Par ailleurs le gouvernement a dési-
gné notre territoire comme étant prio-
ritaire sur les formations industrielles 
et a déjà envisagé un budget. Nous 
devons œuvrer pour que la mise en 
œuvre de ce projet implique le centre 
AFPA d’Istres, entre autres.
Enfin, dans un souci de renforcement 
du maillage territorial en matière de 
formation continue et pour permettre 
à la population de bénéficier de for-
mations de qualité, la municipalité de 
Port de Bouc développe également 
un projet de campus de la formation 
dans le cadre du NPNRU, dans le-
quel, notamment, un guichet unique 
améliorera les parcours et les offres, 
en incluant entre autre l’AFPA (...) ».

Le Foyer des Marins de Port de Bouc est géré par 
une association loi 1901, la « Seamen’s Club, les 
Amis des Marins ». Créée en 1986, c’est un véri-
table lieu ressource pour les marins internationaux 
en escale dans le port de Marseille-Fos. Il accueille 
entre 20 et 50 marins par jour et dispose d’un sa-
lon de repos, d’un bar, d’une petite boutique et 
d’une terrasse ombragée.
Pour fonctionner, le Foyer dépend entièrement des 
subventions publiques, des dons privés et des re-
cettes de sa boutique qui propose des produits de 
première nécessité. Or, depuis quelques années, 
les dépenses augmentent. À cela s’ajoutent les 
impôts, les charges et les hausses de carburant et 
d’électricité. En parallèle, les dotations publiques 
baissent. Même si la municipalité et le Conseil dé-
partemental continuent d’octroyer des subventions, 
la Région a supprimé sa dotation en 2017, soit 
un impact de 60 000€ en moins sur le budget. 
« On essaye de survivre tant bien que mal. C’est 
pour ces raisons que nous avons décidé de lancer 
une collecte sur le site de financement participatif, 
KissKissBankBank  », explique la présidente Mar-
tine Sanchez
Une belle chaîne de solidarité s’est alors mise en 
marche sur Internet apportant même une bonne sur-
prise... « Nous avons été contactés par France 3 
pour l’émission «  Ensemble, c’est mieux  » basée 

sur l’entraide et la solidarité. Ils sont venus nous 
filmer au foyer et ils nous ont aidé à trouver des 
bénévoles et du matériel pour repeindre nos volets 
et rénover notre jardin et notre intérieur ». Les Port 
de Boucain(e)s et les entreprises locales ont donc 
répondu à cet appel solidaire. 
« Un grand merci à tous pour votre aide  ! Nous 
recherchons aussi des bénévoles pour accueillir les 
marins en soirée à partir de 18h. Si vous êtes in-
téressés, n’hésitez pas ! L’anglais parlé est un plus 
mais pas une obligation car les belles rencontres 
n’ont pas de langage ».

La Chrysalide de Martigues et du Golfe 
de Fos est une association reconnue 
d’utilité publique. Elle est portée par les 
parents et les amis d’enfants en situa-
tion de handicap, physique et/ou men-
tal. Cette année, elle compte près de 
230 adhérents, « dont même des per-
sonnes qui ne sont pas concernées par 
le handicap  », se réjouit le président 
Georges Michel. « Cependant, le fonc-
tionnement de l’association est de plus 
en plus difficile. L’Agence Régionale 
de Santé, le département et la munici-
palité nous soutiennent mais certaines 
subventions sont en baisse et l’investis-
sement humain en général aussi ». 
La Chrysalide gère 11 établissements 
dans tout le pourtour de l’étang de 
Berre pour environ 450 personnes 
accueillies, jeunes et adultes. Pour 
2019, elle souhaiterait investir près 
de 4 millions d’euros dans des tra-
vaux de rénovation notamment à 
l’Etablissement et Service d’Aide par 
le Travail (ESAT) de Port de Bouc. 

«  L’ESAT est un bâtiment vieillissant 
qui n’est plus viable. Nous aimerions 
le détruire et le reconstruire à neuf, en 
réunissant les deux bâtiments actuels 
en une seule bâtisse. La mairie de Port 
de Bouc est venue sur le terrain pour 
nous aider dans le montage de notre 
dossier de demandes de subventions 
à l’Europe. Nous sommes aussi à la 
recherche de dons privés », précise le 
président. 
Avec des métiers comme l’électricité, les 
espaces verts, le conditionnement, ... 
et des contrats avec Arcelor ou l’entre-
prise Alainé, l’ESAT de Port de Bouc 
fonctionne chaque jour grâce à 120 
travailleurs en situation de handicap. 
« C’est un lieu essentiel de vie pour nos 
enfants et grands enfants, c’est pour-
quoi nous nous devons de le préserver. 
Le regard sur le handicap a évolué en 
France mais il reste encore beaucoup à 
faire et au plus nous serons nombreux 
et investis, au plus nous aurons du 
poids face aux autorités sanitaires ».

SOUTIEN à NOS ASSOCIATIONS
La France est un des pays au monde où il y a le plus d’associations. Dans le département 
des Bouches du Rhône, on en compte pas moins de 48 000*. Elles sont actives dans de 
nombreux domaines comme la culture, l’éducation, la santé, le social, le sport, la défense 
des droits, l’environnement, les loisirs...
À Port de Bouc, le tissu associatif est important. Plus d’une centaine d’associations joue 
un rôle essentiel dans la vie sociale, au quotidien, grâce au dynamisme permanent des 
bénévoles. Elles vivent grâce aux financements publics et privés. Elles sont portées par la 
volonté d’exister au service de la population. 
Depuis ces dix dernières années, le financement des associations est en pleine mutation. Les 
subventions publiques sont en baisse constante : certaines institutions, comme la Région 
les ont retirées. En parallèle, l’État se désengage de plus en plus sur des priorités nationales 
comme la santé, la formation professionnelle, la culture... Ce manque énorme à gagner 
pousse les associations à recourir au financement privé, ce qui est une vraie difficulté.
Port d’Attache fait un focus sur deux associations et un service public de l’emploi qui 
s’accrochent pour faire vivre leur structure. Ces articles résument la situation faite à 
l’ensemble des associations et des centres sociaux. 
* Source novembre 2018 www.associations.gouv.fr

AFPA,
avenue

Félix Grouin 
13800 Istres 
www.afpa.fr

Tél : 39 36 

La Chrysalide, 440 allée Charles 
Laveran ZAC Lavalduc 
13270 Fos sur Mer 

04 42 06 11 88

Foyer des Marins, 

35 avenue Roger 
Salengro
13110 Port de Bouc 

04 42 06 42 87

Essentielle à la formation professionnelle, l’AFPA est en danger

Ne pas priver 120 travailleurs en situation de handicap d’une structure humaniste et performante

La solidarité internationale en difficulté au Foyer des marins
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INFOS VILLE… et plus d'infos sur

Temps fort de l’année, le 4 décembre est la fête na-
tionale des Sapeurs Pompiers. A Port de Bouc, elle a 
été célébrée dans la nouvelle caserne au nord de la 
ville avec une remise de médailles (20 et 10 ans) et 
de grades. Cette cérémonie a également permis au 
chef de centre, Stéphane Mozziconacci, de faire ses 
adieux à Port de Bouc.
« Merci pour tout Stéphane ! Tu as fait en sorte de 
ne pas perdre l’âme de la caserne, tout en la dé-
plaçant dans ces nouveaux locaux  », a déclaré le 
Colonel Grégory Allione, chef de corps, directeur 
départemental des services d’incendie et de secours 
des Bouches du Rhône. 
Et le maire de Port de Bouc d’ajouter : « Merci pour 
ton travail en étroite collaboration avec nos services 
municipaux, comme cet été avec la pollution marine. 
Que ferait la sécurité civile sans vous tous ? Quel que 
soit votre grade, vous vous illustrez pour la ville et ses 
habitants. Un grand merci à nos Sapeurs Pompiers ».

Sainte-Barbe 2018

Samedi 15 décembre, c’est en juste au corps, collants 
et ballerines que les petites filles du Conservatoire de 
danse Hubert Gamba ont accueilli leurs parents venus 
assister exceptionnellement à leur cours. Sous l’œil at-
tentif et bienveillant de Julie Piovanacci, professeure de 
danse, les petits rats ont suivi le rythme de l’accompa-
gnement musical de Frédérique Saläun, professeure de 
piano, pour réaliser les pas de fourmis, les diagonales 
sautées et les étirements. Fiers de leurs progrès, les pa-
rents n’ont pas lésiné sur les applaudissements en fin 
de cours.

entrez dans la danse !

En mars 2018, une fresque murale a été réalisée au 
square Danton en hommage au jeune Eddy Charles, 
à l’initiative de ses amis proches, (cf. PA n°152). Le 
bailleur 13Habitat et la ville de Port de Bouc ont sou-
tenu ce projet artistique qui a également participé à 
l’embellissement du quartier. 
Lors de la réalisation de la fresque, les jeunes avaient 
demandé au bailleur s’il était possible de nettoyer le 
petit square qui se trouve juste à côté de la fresque. Et 
depuis, c’est chose faite ! 13Habitat a fait enlever les 
bancs en bois qui n’étaient plus en état et les a rempla-
cés par des bancs en granit en ajoutant une poubelle.
Entre temps, le bailleur a proposé à l’Addap13* de 
mettre en place un chantier éducatif pour finaliser le 
rafraichissement du petit square. Sous la responsabi-
lité de Véronique Sartre, éducatrice spécialisée, deux 
jeunes Port de Boucains du quartier Tassy, Sarah et 
Zimo, ont passé plusieurs jours à peindre, élaguer 
et nettoyer. Et aujourd’hui, le petit square est comme 
neuf ! Un grand merci à eux.
*Association Départementale pour le Développement 
des Actions de Prévention dans les Bouches du Rhône.

L’Addap 13 à Danton

      www.portdebouc.fr

Mardi 18 décembre, la mairie de Port de Bouc a 
offert à tous les enfants scolarisés en école élémen-
taire, une sortie au théâtre Le Sémaphore.
Un deuxième spectacle, intitulé Petit conte sous la 
neige, a été programmé au cinéma le Méliès afin 
de proposer une offre culturelle variée aux enfants 
des écoles maternelles de la ville.
Au Sémaphore, l’histoire du spectacle Carmen Ba-
leine parlait des différences entre les enfants qui 
ont des rondeurs et ceux qui n’en n’ont pas. La 
moquerie étant très fréquente chez les enfants, a 
fait écho chez eux. Les plus petits ont ri et les plus 
grands étaient émus parfois… Carmen Baleine est 
une histoire avec une belle morale sur la tolérance 
qui a ravi les touts petits pour les fêtes de fin d’an-
née.
Rédigé par Mohamed Aïssanou, élève de 3ème de Paul Éluard, 
stagiaire au service communication en décembre 2018.

Un cadeau de la ville

- Enrobé et passages piétons
Avenue de la mer et cours Landrivon, un enrobé a 
été posé sur les voies de circulation à la place des 
pavés manquants. Ce remplacement de revêtement, 
plus économique et plus durable, se fera systémati-
quement aux endroits signalés par le service munici-
pal de la voierie.
Le long du bateau Le Provence, les deux passages 
piétons ont été repeints pour plus de visibilité. En effet, 
ces cheminements piétons sont très empruntés car ils 
relient le cours Landrivon à la zone de la Respelido. 

- Agrandissement et optimisation
La place Henri Lazzarino, qui accueille le marché 
de la Lèque du mardi au dimanche, les jours pairs, 
a été repensée par les services techniques. « Nous 
voulions répondre à des problèmes récurents liés à 
la propreté, mais aussi, agrandir la place et faciliter 
la circulation des balayeuses municipales au moment 
du nettoiement », précise Rachid Bekrar, responsable 
du service municipal de la propreté. Les jardinières 
autour des arbres ont été supprimées et remplacées 
par un enrobage lisse.

- Suppression de l’aire de jeux aux Arbousiers
Suite à la demande majoritaire des riverains de la 
rue des Arbousiers, l’aire de jeux a été supprimée. 
Les services municipaux ont souhaité répondre rapi-
dement à cette volonté de remplacer l’aire par du sta-
tionnement et ainsi, faciliter le passage des véhicules 
privés et des bennes de la collecte des déchêts.

Des travaux près de chez vous

Les femmes 
dans les starting-block
Le sport sera au cœur des débats de ce mois de mars 2019. 
Le coup d’envoi aura lieu mercredi 6 mars à partir de 18h30 au 
cinéma le Méliès autour du film L’oeil du tigre de Raphaël Pfeiffer. 
Puis, le 8 mars au matin, date symbolique de la journée internatio-
nale des droits des femmes, l’association V.I.E au Féminin sera sur 
le marché de la Lèque pour sensibiliser la population et réaliser un 
micro-trottoir.
« L’après-midi du 8 mars, nous vous donnons tous rendez-vous à 
l’espace Gagarine pour la restitution du micro-trottoir et pour parti-
ciper à un quizz sur les droits des femmes en présence des lycéens 
de la ville et du PAJ », précise Marie-France Nunez, présidente de 
V.I.E au Feminin.

Un engagement fort du territoire
Samedi 9 mars, V.I.E au Féminin participera aux « Virades » orga-
nisées par le Conseil de territoire du Pays de Martigues en présence 
des clubs sportifs, des associations et des structures culturelles du 
territoire. Cette rencontre fera écho à la projection du film Comme 
des garçons de Julien Hallard, jeudi 21 mars à 13h30, qui posera 
le débat de l’égalité hommes-femmes dans le sport. 
À cette occasion, le cinéma le Méliès recevra les clubs sportifs, les 
lycées, le PAJ ainsi que Marie-George Buffet, ministre de la jeunesse 
et des sports de 1997 à 2002. « Clara Sanchez et Clémence Cal-
vin, nos sportives de haut niveau locales, sont aussi invitées. Nous 
espérons qu’elles seront disponibles », ajoute la présidente. 

Enfin, ne ratez pas la soirée de clôture à l’espace Gagarine le 
samedi 23 mars à 18h30 avec le spectacle, « Qui est là ? », qui 
traite des discriminations et de la tolérance. La soirée se poursuivra 
par un apéritif dînatoire.
Participation 10€, réservation par téléphone au 06.09.78.10.79 
ou à l’adresse mail association.vieaufeminin@sfr.fr.

Retrouver l’intégralité du programme des Journées internationales 
des droits des femmes sur notre site internet www.portdebouc.fr et 
notre page facebook Ville de Port de Bouc et sur la plaquette.

Du 6 au 23 mars, l’association Volonté Initiative 
Engagement (V.I.E) au Féminin célèbrera les 
Journées internationales des droits des femmes 
en partenariat avec la Ville de Port de Bouc et le 
Conseil de territoire du Pays de Martigues. 

Clara Sanchez, Port de Boucaine, championne du monde de keirin 
2004/2005 entraîne aujourd’hui l’équipe de France sur piste. 
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> UNE MOTION POUR L’AFPA 
 
En réaction à l’actualité, la Majorité municipale a proposé 
une motion de soutien à l’AFPA de Istres (Agence 
nationale pour la Formation Professionnelle des Adultes) 
qui a été votée à l’unanimité par le conseil municipal.
Pour plus de détails, voir article sur l’AFPA page 20 ou 
retrouvez l’intégralité de la motion sur le site internet de 
la ville www.portdebouc.fr.

conseil municipal

Délibérations

la tribune

Avec toutes celles et ceux qui aspirent à une vie plus digne !
Le fort mouvement social fait remonter des reven-
dications urgentes et bouscule bien des postures 
politiciennes. Celles portées par les divers partis 
politiques et leurs représentants locaux, qui durant 
les trois dernières Présidences de la République ont 
dirigés le pays et dont certain.es membres ont re-
joint Macron.
Nous, nous sommes complètement en phase, et 
nous n’avons pas à gérer des contradictions avec 
des orientations politiques de fond pour répondre 
à la crise sociale contrairement à certain.es qui du 
coup se déclare sans étiquette, ni de droite ni de 
gauche ou les deux à la fois !!
Nous, nous affichons haut et fort nos couleurs, nous 
n’en avons pas honte ! Et ce qui compte ce sont 
les actes ! Qui des député.es, des sénateurs et sé-
natrices ne cessent, et ce pas seulement depuis un 
mois, de faire des interventions, des propositions 
de lois, le gouvernement devrait, pourrait décider 
à l’instar de nos voisins portugais et espagnols : 
le relèvement du SMIC, des retraites, des minimas 
sociaux, rétablissement de l’ISF, renationalisation 
des autoroutes… ? Ce sont les élu.es communistes 
et partenaires. Propositions incluses dans notre 
programme « l’Humain D’abord » que nous défen-
dions déjà en 2012 dans lequel nous proposons un 

6ème république, (organisation du RIC, le contrôle 
des élu.es, plus d’espaces pour que les citoyens 
eux-mêmes et les salarié.es dans les entreprises 
puissent décider, un véritable statut de l’élu.e pour 
favoriser la prise de responsabilité de citoyens.nes, 
en finir avec le présidentialisme et instaurer une As-
semblée Constituante !
Prolongement politique de ce mouvement social 
multiforme, multicolore, elles acquièrent une réso-
nance particulière. Les Port de Boucain.nes expri-
ment ces volontés-là à travers les cahiers de do-
léances. Avec l’Assemblée Communale, nous vous 
invitons à participer à un débat le 7 Mars 2019 
à 18H à la salle Gagarine. Nous en ferons une res-
titution et déciderons ensemble de quelle manière 
nous les adresserons au gouvernement.
Renforçons cette mobilisation lors des rendez-vous 
annoncés, de plus en plus uni.es et rassemblé.es, 
pour gagner.
Avec des vœux de bonheur, de santé, de paix et 
de justice sociale pour tous, c’est le vœu que nous 
formulons pour 2019 !

Evelyne Santoru-Joly,
Présidente du groupe communiste et partenaire

NOUS VOYONS LEUR MANÈGE !
Depuis quelques temps , la municipalité en place 
tente d’instrumentaliser certains mouvements de 
contestation ..... Il convient de rappeler à celles et 
ceux qui dirigent notre ville que les port de boucains 
ne sont pas dupes : La popularité de la nomenkla-
tura locale est équivalente à celle du président de 
la République . On essaye de nous embobiner l’es-
prit pour que l’on se focalise sur le mécontentement 
national ...Mais nous nous voulons nous focaliser 
sur la décadence locale qui a conduit notre ville 

à la ruine ! Ouvrons des cahiers de doléances 
...qui permettraient aux port de boucains de dire 
ce qu’ils pensent de la gestion municipale avec une 
ville qui part à la dérive .... A défaut de cahiers de 
doléances , il y aura très prochainement l’expres-
sion du peuple dans ...les urnes ! 

S. Didero, président du groupe Agir pour 
Port-de-Bouc et son équipe (C. Bernex, 

C. Casano-Tetienne, J-C. Giannantoni et S. Rebbadj)

2019 Une Année charnière !!! 
Que cette nouvelle année vous soit favorable, vous 
offre de belles perspectives et vous ouvre de nou-
veaux horizons.
Souhaitons qu’ensemble nous puissions écrire de 
nouvelles histoires et osons construire à Port de 
bouc un avenir prometteur .

À vos côtés avec vous ,nous irons plus loin.
Vous pouvez comptez sur nous !
Bonne année à tous .

V. PEPE & C.MICHEL 
osezpourreussir2020@gmail.com

AIDONS NOS COMMERçANTS
Je le dis et redis, nous devons créer des zones bleues pour que nos commerces soient plus avenants et 
puissent vivre d’une façon plus correcte. Le poumon de la ville c’est le commerce. Devenons une cité at-
tractive, où nous gardons ce qui fait la richesse de la ville. Ne partons pas ailleurs.

Claude Bernex

du jeudi 20 décembre
Reconstruction du collège Paul Éluard
Le 28 novembre 2018, la commission départemen-
tale d’agrément de terrain a émis un avis favorable 
et a validé l’agrément du terrain proposé par la mu-
nicipalité de Port de Bouc en vue de la reconstruc-
tion du collège Paul Éluard au nord de la commune.
Le conseil municipal a donc voté à l’unanimité le 
principe de cession en pleine propriété du terrain, 
situé à l’intersection du chemin des Termes et de 
l’avenue de la Provence, au Conseil départemental 
des Bouches-du-Rhône.

« Comme des poissons dans l’eau »
Le conseil municipal a voté à l’unanimité un avenant 
à la convention financière signée durant l’été 2018 
avec la SARL Aquaform à Saint Mitre les Remparts 
dans le cadre de l’apprentissage de la natation pour 
les élèves de CP et CE1 des écoles primaires de la 
ville.
La convention initiale prévoyait 120 séances an-
nuelles mais la demande des enseignants s’avère 
plus importante. Dans ces conditions, la municipali-
té a augmenté le nombre de séances à 170 par an 
pour un coût de 9000 euros TTC.
« Malgré un budget contraint pour la construction 
d’une piscine, nous avons trouvé une solution pour 
apprendre à nager à nos petits Port de Boucains. 
Ce beau projet a certes un coût mais nous le faisons 
avant tout pour eux », a déclaré le maire Patricia 
Fernandez-Pédinielli.

Développement économique
Le projet Pôle mer que la municipalité souhaite dé-
velopper sur la ville, et en particulier sur la zone de 
l’anse Aubran, se poursuit. Une nouvelle entreprise, 
EIRL Eric Maintenance-Provence Marine Industrie, 
qui représente la marque Volvo Penta et qui déve-
loppe des activités de mécanique et d’entretien de 
bateaux de plaisance et de commerce sur tous types 
de moteurs, souhaite s’implanter sur la ville.
Le conseil municipal a voté à l’unanimité la location 
d’un local de 150m2 à l’anse Aubran à cette entre-
prise.
« Cette implantation va générer près de 170 em-
plois sur la zone à long terme dont 15 emplois tout 
de suite, ce qui est très attractif pour notre ville », a 
précisé Christian Torres, conseiller municipal délé-
gué au développement économique. 
Le maire a rajouté : « Ce n’est pas la compétence 
des mairies, mais ici, à Port de Bouc, nous menons 
une politique volontariste en terme de développe-
ment économique et d’attractivité de notre territoire. 
Nous poursuivons en parallèle la rénovation de la 
zone marchande de la Respelido et la bonne nou-
velle est que trois commerces vont bientôt s’installer : 
une mercerie, un primeur et un traiteur ».

Retrouvez sur le site internet de la ville www.portde-
bouc.fr le contenu du conseil municipal à la rubrique 
« ville citoyenne ».
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le député à votre écoute
Pierre Dharréville, tient une permanence parlementaire tous 
les 3èmes jeudis du mois, de 16h à 17h30, au 1er étage de la 
salle Elsa Triolet.

CONTACTS : 04 42 02 28 51 ou 06 70 83 03 51
permanence.mfnunez@gmail.com/www.pierredharreville.fr.

erratum
Une erreur s’est glissée dans l’article « Stop aux violences 
faites aux femmes » à la page 23 du Port d’Attache 156 
de décembre 2018. Dans le cadre de la journée du 25 no-
vembre, journée internationale pour l’élimination des viole-
bnces faites aux femmes et de la riche programmation de 
Port de Bouc (11 jours d’initiatives), l’association AIVI était 
représentée par Randal DO, responsable communication de 
la région sud et en charge du groupe de paroles de la région 
sud qui se déroule à Marseille tous les 2èmes samedis du mois.

état civil

Ishaq Rabehi, Marlon Alfred, Hayden Lakhmari 
Sainteve, Cataleya Amador, Salomé Lopez, Augustin 
Metz, Lucas Fournou Lha’a, Hanna Bencivenni, Metyn 
Bachera, Marley Felices Rambaldi, Liam Ghennam, 
Louise Delattre, Eylina Arpino Garcia, Ilyana Baouz.

Bonjour les bébés
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ils nous ont quittés
Marie Cao, Jemel Zebbache, Henri Teyssié, Jean 
Lubrano, Elisabeth Vidal née Pessiglione, Dolorès 
Santiago née Plazas, Joachim Fernandez, Messaoud 
Djalab, Claude Samson, Zohra Messahel née 
Azzougui, Monique Rocher née Cognon, Isabelle 
Ayed, Louis Cervantes, Manuel Palomarès, Maurice 
Plantevin, Madeleine Michel née Vercellino, Oreste 
Scellini, Marie Carreras née Mathieu, Gabriel 
Gomez, Roger Archambeau, Chantal Molinier née 
Jean, Jean Derocchi, Zakaria Nedjadi, Charles 
Fernandez, Christian Théodossakis, Francis Alaminos, 
Ahmed Ouache, Edouard Charvin, Marie Ponce, Paul 
Cogliandro, Josiane Rayne née Olmi, Roger Igueni, 
Germaine Duchesne née Charrue, Pauline Boutin née 
Haber, Maria Ortega née Prieto, Jean-Luc Mazet, 
Charlotte Tisserand née Perez, Carmen Morales née 
Sperduto, Louise Gonnard née Sanchez, François 
Ortega.

Signalez-nous tout problème
en un coup de fil !

propreté, espaces verts, sécurité, voirie...

Numéro vert 0800 09 09 26
Appel gratuit depuis un poste fixe.

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

En cas d’urgence les soirs et weekends,
Contactez l’ASTREINTE TECHNIQUE municipale

06 72 80 14 05

LA COLLECTE des ordures 
ménagères à Port de Bouc
Le Territoire du Pays de Martigues met en 
œuvre la collecte, le tri et le traitement de 
l'ensemble des déchets sur le territoire des 
trois communes de Martigues, Port de Bouc 
et Saint-Mitre-les-Remparts depuis la création 
de la CAPM en 2001. Tous les jours, 13 tour-
nées de ramassage de déchets ménagers 
sont effectuées dans près de 90 secteurs.

bon à savoir
Conteneurs cassés/réservation d'un composteur
Si vous constatez un conteneur cassé dans 
votre quartier ou que vous souhaitez réser-
ver en ligne un composteur (15€ par foyer 
avec justificatif de domicile), c'est possible 
sur le site du Pays de Martigues (www.pays-
demartigues.fr) rubrique “tri sélectif”.

Enlèvement des encombrants
Ce service est effectué par le service munici-
pal de l'environnement de la mairie de Port 
de Bouc tous les 1er mardis du mois (secteur 
sud du canal) et tous les 1er mercredis du mois 
(secteur nord). Conseils pour le ramassage :
•  Sortir les encombrants la veille au soir ou 

avant 7h le matin de la collecte.
•  Ne pas tout mélanger et faire des tas dif-

férents (bois, fer et déchets ultimes c'est à 
dire ceux qui ne peuvent être recyclés).

•  Pas plus d'1m3 par tas.

Pour les déchets verts
Une benne spécifique est à demander en 
mairie de Port de Bouc au 04.42.40.04.04 
Par ailleurs, il est préférable de privilégier le 
déplacement direct à la déchèterie.
Conseil  : mettre les déchets verts dans des 
sacs (pas plus de 10 par habitation) Gravats 
strictement interdits ! Pas de prise en charge 
par la ville. Aller directement en déchèterie.

Adresses des déchèteries
•  Croix Sainte  : 04.42.13.25.60. Avenue 

Charles Moulet, 13500 Martigues.
•  La Couronne : 04.42.42.80.18. Chemin 

du Vallon de Cavalas, 13500 Martigues.
•   Le Vallon du Fou  : 04.42.45.42.98. 

Chemin des Olives, 13500 Martigues.

INFORMATION PPRT

Les Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) 
ont été institués suite à la catastrophe de l’usine AZF de 
Toulouse de 2001 par la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 
relative à la prévention des risques technologiques et natu-
rels et à la réparation des dommages. 
Ils ont pour objectifs de résoudre les situations difficiles en 
matière d’urbanisme héritées du passé et de mieux enca-
drer l’urbanisation future.
Dans le but de protéger les populations présentes et futures 
s’installant à proximité des sites Seveso seuil haut, les PPRT 
peuvent définir notamment :
- des secteurs de mesures foncières pour l’existant (expro-
priation, délaissement) ;
- des zones de maîtrise de l’urbanisation future ;
- des zones de prescriptions sur l’existant (désormais limi-
tées aux logements) ;

Les arrêtés de modification et de prolongation du PPRT 
concernant la ville de Port de Bouc sont disponibles sur le 
site internet de la ville www.portdebouc.fr dans la rubrique 
Ville à vivre. 

cherchez l’erreur

Ilyanna Ruiz, 
née le 1er janvier 2019 

En se réveillant ce matin, mauvaise surprise : quelque chose a dis-
paru dans notre paysage. Port d’attache est sur le coup, mais il a 
besoin d’aide pour définir exactement l’objet du délit. 
Qui saura dire ce qui a disparu dans le paysage ?
Deux places de cinéma au Méliès sont à gagner.

Merci d’adresser votre réponse à : Service communication
Hôtel de Ville - Cours Landrivon - 13110 PORT DE BOUC en préci-
sant le numéro du Port d’Attache. Réponse avant le 20 février. En 
cas d’égalité, un tirage au sort désignera le gagnant. 

détente
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Tout l'agenda sur le site de la ville 

www.portdebouc.fr

>  SAMEDI 9 FÉVRIER - 16H 
Lancement du concours d’Éloquence 
en présence des YouTubeurs. Au Méliès. 

>  SAMEDI 9 FÉVRIER - 21H30    
Bal de la St Valentin. Organisé par 
Latino’Ce. 15€/ Pers, présence d’un Taxi 
Dancer. Salle Gagarine. 

   Réservation : 04 42 06 27 28.  

>  DIMANCHE 10 FÉVRIER - À PARTIR DE 9H      
Équitation. Concours de Dressage. Club 
Hippique de Castillon.

>  DIMANCHE 10 FÉVRIER - 15H     
Loto Des Amis de Véran Guigue.  
Salle Gagarine.

>  MARDI 12 FÉVRIER - 9H30 ET 10H15  
Éveil musical. Dès 6 mois avec Erik Dor-
moise. Sur réservation. À la Médiathèque. 

>  LES 12 ET 13 FÉVRIER - 10H30  
Raconte-moi une histoire… Pleine de 
mystère ! De 3 à 6 ans. À la Médiathèque.

>  MARDIS 12 ET 19 FÉVRIER - 14H  
Escape Game. Le loup perdu au pays des 
contes. De 5 à 8 ans, sur réservation. À la 
Médiathèque.

>  MERCREDI 13 ET 22 FÉVRIER - 14H  
Atelier numérique. Agent A, casse-tête 
d’espion : enquête numérique. De 8 à 12 
ans, sur réservation. À la Médiathèque.

>  MERCREDI 13 FÉVRIER - 15H    
Spectacle « Ma grand-mère s’appelle 
Bœuf… ». Jeune public à partir de 7 ans. 
Théâtre le Sémaphore. 

>  JEUDI 14 FÉVRIER - 20H 
Concert Rock avec Les Ramoneurs de 
Menhirs. Class’Eurock en 1ère partie. 
Tarifs: Prévente 10€, 13€ sur place.  
Salle Gagarine.

>  VENDREDI 15 FÉVRIER - 14H  
Atelier artistique. Fabrication de 
masques. De 4 à 7 ans, sur réservation. 
À la Médiathèque. 

>  VENDREDI 15 FÉVRIER - 18H30  
À voix haute BD. Rencontre avec Hélène 
Aldeguer. À la Médiathèque. 20h Buffet  
(7€ sur réservation). 21h Film. Au Méliès.

>  TOUS LES MERCREDIS - 10H30 
Raconte-moi une histoire. Dès 3 ans. 
À la Médiathèque.

>  LES 19 ET 20 FÉVRIER - 10H30 
Raconte-moi une histoire… Pleine de 
mystère ! De 3 à 6 ans. À la Médiathèque. 

>  MERCREDI 20 FÉVRIER - 10H   
Atelier artistique. Plastique fou. De 8 à 
12 ans, sur réservation. À la Médiathèque. 

>  TOUS LES SAMEDIS - 10H30  
Enfantines. Lectures d’albums, comptines et 
formulettes. Dès 1 an. À la Médiathèque.

>  SAMEDI 23 FÉVRIER - 10H30  
Spectacle « Moshi Moshi a disparu ». 
Sur réservation. Dès 2 ans. À la Médiathèque.

>    DIMANCHE 24 FÉVRIER - DE 9H À 12H 
Gym Zen. De la forêt de Castillon jusqu’à 
St Blaise. 5€/pers. Inscription Office de 
Tourisme. 

>  DIMANCHE 24 FÉVRIER - 16H  
Loto de l’Office de Tourisme et l’Associa-
tion des Commerçants. Salle Gagarine.

>  LUNDI 25 FÉVRIER - 18H 
Lundi de L’Art « L’art peut-il être un 
moyen de rendre tangible l’invisible ? » 
avec Daniel Clauzier. Centre Fernand Léger.

>    JEUDI 28 FÉVRIER - 14H  
Thé dansant des Amis de Véran Guigue. 
Tarifs Adhérent : 10€, Invité : 12€. Inscrip-
tions : 04.42.40.08.51. Salle Gagarine. 

>  VENDREDI 1ER MARS - 13H-16H  
Journée de la parentalité « Le harcèle-
ment scolaire et cyber harcèlement ». 
Salle Gagarine. 

>  VENDREDI 1ER MARS - 19H     
Spectacle « Swift ! ». Dès 3 ans.  
Théâtre Le Sémaphore.

>  DIMANCHES 3 ET 24 MARS - À PARTIR DE 9H      
Équitation. Concours de Sauts d’obsta-
cles. Club Hippique de Castillon.

>  VENDREDI 8 MARS - 18H30  
Concert autour de Clara Schumann et des 
compositrices. Au Conservatoire (entrée 
libre). 19h45 Buffet, suivi d’une rencontre 
« Le statut des femmes artistes. Au Centre 
d’Arts Fernand Léger.  
Renseignements : 04 42 43 31 20.

>  SAMEDI 9 MARS - 18H30 
Challenge Hip-Hop. Gymnase Billoux. 
Entrée libre.

>  SAMEDI 9 MARS - 20H 
Concert avec la Chorale d’Autres voix.  
Organisé par France Chypre en partenariat 
avec d’autres associations. Église Notre 
Dame de Bon Voyage. 

>  DU 15 AU 29 MARS  
36e Salon de Printemps. 18h Vernissage

 Centre d’Arts Fernand Léger. 

>  VENDREDI 15 MARS - 18H30  
Audition de la classe de Guitare et 
l’ensemble de Guitares. Auditorium du 
Conservatoire.

>  VENDREDI 15 MARS - 20H30 
Théâtre « La guerre de Troie (en moins de 
deux !). Au sémaphore.

>  LUNDI 18 MARS - 18H 
Lundi de l’Art « De l’exploration terrestre à 
l’exploration spatiale » avec Alexis Drahos. 
Centre d’Arts Fernand Léger.

>  LUNDI 18 MARS - 18H30 
Audition Multi-instruments. À l’Auditorium 
du Conservatoire.

>  MARDI 19 MARS - 18H30 
Cérémonie Commémorative du 19 Mars 
1962, en Hommage aux Anciens Com-
battants d’Afrique du Nord. Devant le 
Monument aux Morts, à la Lèque.

>  DIMANCHE 24 MARS - 17H 
Concert « La suite Fugain » par la chorale 
« Crescendo ». 10€/Pers, gratuit pour les 
moins de 12 ans. Réservation : 06 58 32 
06 70. Salle des Aiguades. 

>  SAMEDI 23 MARS - 18H30  
Journées des Droits des Femmes.  
Soirée de clôture proposé par V.I.E au 
Féminin. Théâtre « Qui est là ? » traitant de 
la différence, des stéréotypes, de la peur 
de l’autre et de la manière de dépasser ces 
obstacles vers le « vivre- ensemble ». Tout 
public. Suivi d’un apéritif dînatoire Tarif 
10€ Réservation : 06 09 78 10 79. Salle 
Gagarine

Retrouvez toute la programmation du cinéma 
Le Méliès sur www.cinemelies.fr ou sur leur 
page Facebook Ciné Méliès.

agenda


